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     Mot de la direction    

Chers parents, 

 

Lors de la dernière rencontre du conseil d’établissement, nous avons convenu avec le directeur de 

l’école secondaire, monsieur Thomas, de changements quant à l’accès au stationnement de l’école 

secondaire par les parents ou autres personnes n’ayant pas de vignette. 

 

Je vous invite à prendre connaissance des modifications qui vous sont présentées dans la présente 

édition du journal Le Babillard. Sachez que notre préoccupation pour la sécurité des enfants, du 

personnel et des parents a grandement guidé nos choix. 

 

Je vous remercie, chers parents, de votre habituelle collaboration. 

 

Kathleen Legault 

Directrice 

 

         

 Fin de l’accès au stationnement de l’école secondaire 

 

 À compter du jeudi 6 octobre, il faudra détenir une vignette pour être autorisé à entrer dans le 

stationnement de l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau puisque toutes les places y sont réservées et 

payées par du personnel de la CSDM.  

 

Lors de la dernière rencontre du conseil d’établissement, les membres présents  ont été interpellés quant 

aux problématiques observées dont plusieurs concernaient  la sécurité des élèves, du personnel et des 

parents. Il a été convenu qu’une petite section permettant à une quinzaine de véhicules de se 

stationner, serait réservée pour les parents de l’école Sainte-Lucie. Cette section se trouvera à droite 

de l’entrée du stationnement. L’accès à cette section se fera par l’entrée habituelle et la sortie devrait se 

faire par la ruelle. 

 

Les parents qui utiliseront ces places de stationnement devront tout de même accompagner leur enfant 

jusqu’à l’entrée d’une zone sécurisée pour accéder à la cour de l’école. 

 

Si un parent vient conduire son enfant et que toutes les places de la section des parents sont déjà 

prises, il devra utiliser la sortie donnant sur la ruelle et devra se garer dans la rue. 

 

Un agent de sécurité sera sur place afin de guider les parents vers la section réservée.  

 

Nous comptons sur votre collaboration lors de la mise en place de ces changements. 
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Des  nouvelles du conseil d’établissement 
 

Cette année, les membres du conseil d’établissement sont : 

 

Mélanie Robinson : présidente et représentante au comité de parents 

Mehrez Samaali : vice-président et substitut au comité de parents 

Nathalie Lefebvre : secrétaire, membre parent 

Ivan Antonio Ramos Hernandez : membre parent 

Laurie-Rose Dauphin : membre parent 

Lina Croce : technicienne du service de garde 

Stéphan Lenoir : enseignant 

Catherine Legault : enseignante  

Kathleen Legault : directrice 

 

Les rencontres du conseil d’établissement sont publiques, il vous est donc possible d’y assister. Les 

rencontres ont lieu à la salle du personnel de l’école à 18 h 30. La prochaine rencontre est prévue le 

24 octobre 2016. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Inscription au service de garde 
lors des journées pédagogiques 

 

Tous les élèves de l’école peuvent 

s’inscrire aux activités ou sorties offertes 

par le service de garde lors des journées 

pédagogiques. Il vous en coûtera 9 $ pour 

une journée, plus le coût des sorties si 

votre enfant y participe. 

Notez que la prochaine journée 

pédagogique est prévue le mardi 1
er

 

novembre. 

 

Pour toute information, contacter Lina 

Croce au (514) 596-5553. 

 

 

  

 

 

 

 Utilisation de la cour d’école pendant 
les heures d’ouverture de l’école 

 

La cour de l’école est strictement réservée aux 

élèves de l’école Sainte-Lucie, de 7 h à 18 h. Il 

n’est pas permis, ni aux parents, ni aux voisins 

d’utiliser la cour pendant ces heures.  

 

Cette année, nous demandons aux parents de ne 

pas traverser la cour de l’école et d’utiliser le 

chemin sécurisé pour accéder à l’école ou pour 

quitter l’école. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 

 

 

 

 

 

 Transport scolaire – demande de places disponibles 

 

Les élèves du préscolaire, de la 1
re

 et de la 2
e
 année habitant à plus d’un kilomètre de l’école ont droit 

à une place dans l’autobus scolaire. Si vous souhaitez bénéficier de ce service, vous devez vous 

présenter au secrétariat et en faire la demande.  

Pour tout autre élève désirant bénéficier du transport scolaire, le parent peut déposer une demande 

afin d’obtenir une place. Veuillez vous adresser au secrétariat afin d’obtenir l’information quant au  

tarif demandé pour ces places. 
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 Le lancement de la rentrée scolaire 2016 – 2017 … une réussite 

 

Le jeudi 15 septembre a été la journée officielle du lancement de l’année scolaire à l’école Sainte-

Lucie.  De 16 h à 18 h 30, les élèves, les parents, les partenaires et les membres du personnel ont 

participé à une fête extérieure très réussie grâce à l’implication de tous! 

 

J’ai apprécié que tant de parents et d’élèves soient présents et que nos partenaires autant les 

représentants des organismes que des élus locaux, se joignent à nous pour célébrer la nouvelle année 

scolaire. 

 

Je tiens à remercier tous les parents qui ont généreusement donné de leur temps soit pour la 

planification de l’événement soit pour aider à l’accueil, la distribution de nourriture, la cuisson, au 

rangement du matériel… Votre contribution a été très appréciée! 

 

Je remercie aussi nos anciennes élèves qui se sont vraiment impliquées à la table du maquillage au 

grand bonheur des petits. 

 

Finalement, je remercie les membres du personnel pour leur engagement auprès des élèves et des 

familles de l’école. 

 

Kathleen Legault, directrice 

 

 

 

 

  

 

 

 

 Comité des parents utilisateurs du service de garde 
 

Le conseil d’établissement a approuvé la création d’un comité des parents utilisateurs du service de 

garde de l’école Sainte-Lucie. 

 

Ce comité est un lieu d’échange et d’information sur tous les sujets touchant la vie du service de 

garde. Il a un rôle consultatif. Il peut faire des recommandations. Il peut s’impliquer dans certaines 

activités spéciales.   

 

Ce comité est composé de 3 à 5 parents dont les enfants fréquentent le service de garde et de la 

responsable du service de garde. La direction peut être présente lors des rencontres. 

 

Vous souhaitez vous impliquer dans ce comité, remplir le coupon-réponse et le retourner à Lina 

Croce, technicienne du service de garde. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Comité des parents du service de garde de l’école Sainte-Lucie 

 

Je souhaite participer aux rencontres de ce comité  

Nom de mon ou de mes enfants qui fréquentent le service de garde : 

_____________________________________________________________________ 

  

Nom du parent : ________________________    Numéro de téléphone : ______________ 

Courriel : ___________________________    Signature : ____________________________   
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    Kathleen Legault, directrice 

    legaultk@csdm.qc.ca  

 À inscrire à l’agenda 
 

Lundi 10 octobre  Congé  

Lundi 24 octobre  Rencontre du conseil d’établissement 

Mardi 1
er

 novembre  Journée pédagogique 

 

 

 Sortie des élèves en fin de journée 
 
Lors de l’assemblée générale des parents, nous avons reçu plusieurs commentaires concernant la 

sortie à la fin de la journée. Afin de faciliter la sortie des élèves, voici ce qui a été mis en place :  

 

Pour les élèves du préscolaire et de la 1
re

 année 

 

Il n’y a pas de modification. Nous demandons aux parents de se placer soit le long du mur, soit le 

long de la clôture et d’y attendre leur enfant dans l’espace entre la nouvelle porte et le 

stationnement.  Merci de laisser un large passage pour les enfants au centre. 

 

Pour les élèves de 2
e
 et 3

e
 années 

 

Les élèves sortiront par la porte au centre de la cour d’école, celle qui ouvre sur le chemin 

sécurisé. Les parents attendront le long de la clôture près de cette porte à l’extérieur de la cour. 

 

Pour les élèves de 4
e
, 5

e
 et 6

e
 années 

 

Les parents attendront les enfants près de la porte de la rue Champdoré, juste à l’avant des 

autobus scolaires. 

 

Nous espérons que cette nouvelle façon de faire apportera une solution aux préoccupations 

exprimées. 

 

N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires ou suggestions. 

 

 

 

Il est strictement interdit à tout parent d’intervenir auprès des élèves de l’école. Toute 

situation de cette nature doit immédiatement être rapportée à la direction. 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:legaultk@csdm.qc.ca

